[image: image1.jpg]


[image: image2.jpg]



Contact : (00227) 20732900/96968255/90500069/96883760           

 Mail: coddhd@yahoo.frSiège : face UGAN siège

RAPPORT ALTERNATIF AU 5ème RAPPORT DE L’ETAT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION SUR L’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATIONS A L’EGARD DES FEMMES (CEDEF) 

  DECEMBRE 2023
TABLE DES MATIERES

SIGLES ET ABREVIATIONS………………………………………………………………………………. 3 METHODOLOGIE……………………………………………………………………………………….. 2
INTRODUCTION………………………………………………………………………………………… 3
I. CADRE NORMATIF ET INSTITUTIONNEL……………………………………………………………. 4-6
II. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA MISE EN ŒUVRE DE LA CEDEF ………………………      7-22
Article 2 :
Mesures visant à lutter contre les discriminations dans la législation et dans la jurisprudence……………………………………………………………………………………………………………………….…….. 7-8
Article 4 : Mesures temporaires spéciales en faveur des femmes …………………………………….9
Article 5 :
Lutte contre les conceptions stéréotypées de la répartition des rôles et reconnaissance de la responsabilité commune de l’homme et de la femme pour l’éducation des enfants ………………….………………………………………………………………… 9 
Article 6 : Lutte contre la traite des femmes et l’exploitation de la prostitution………………..9
Article 7 : Elimination de la discrimination dans la vie politique et publique. ……………….…. 9-10
Articles 10, 11 et 13 : Égalité en matière d’Education, d’Emploi et d’activité économique …… …..10-12
Article 12 : Egalité d’accès aux soins de santé …………………………………..12-16
Article 14 : 
Les femmes en milieu rural ………………………………………………………………………… 16
Article 16 :
Les questions découlant du mariage et des rapports familiaux………… ……….  16-20
Article 24 : Les mesures nécessaires pour assurer le plein exercice des droits reconnus par la Convention……………………………………………………………..….20-22
III. RECOMMANDATIONS……………………………………………………………………………………………………………23
ANNEXE…...  24-25
	SIGLES ET ABREVIATIONS

ANDDH : Association Nigérienne pour la Défense des Droits de l’Homme 

CEDEF : Convention sur l’Elimination de toutes formes de Discriminations à  l’Égard des Femmes
CI : 
Cours d’Initiation. 
CM2 : Cours Moyen 2. 

COGES : Comité de Gestion des Etablissements Scolaires

CGDES : Comité de Gestion Décentralisée des Etablissements Scolaires
CODDHD : Collectif des Organisations de Défense des Droits de l’Homme et de la Promotion de la Démocratie.
CONIPRAT : Comité Nigérien sur les Pratiques Traditionnelles Néfastes

EDS : Enquête Démographie et Santé. 

IDDH : Institut Danois des Droits de l’Homme. 

MGF : Mutilations Génitales Féminines. 

ONG : Organisation Non Gouvernementale. 

PDS : Plan de Développement Sanitaire. 

RA : Qu’Allah l’agrée (formule prononcée une fois le nom d’un compagnon du Prophète Mohamed est mentionné). 

SAW : Que la paix et la bénédiction d’Allah soient sur lui (formule consacrée une fois le nom du Prophète Mohamed est cité).

UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

VBG :       Violences Basées sur le Genre

SHIGA :Sahel Human Voice In Governance Activity
UNFPA : Fonds des Nations Unies pour la population
CADHP : Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples.
JMED :   Jeunesse-Enfance-Migration-Développement
l’ANLTP/TIM : Agence Nationale de Lutte Contre la Traite des Personnes et le Trafic Illicite des Migrants 
OSC : Organisation de la Société Civile
CEDEAO :   Communauté Économique Des États de l’Afrique de l’Ouest
OMS : Organisation Mondiale de la Santé
GAVI : Alliance pour les Vaccins
COVID-19: La maladie à coronavirus 2019 

	METHODOLOGIE

Dans le cadre de cette étude, le CODDHD a mis en place un comité qui a mené ses propres investigations sanctionnées le présent rapport.  Pour faciliter les recherches, la méthodologie utilisée a été axée sur deux (2) étapes principales : 

1. D’abord la collecte et l’analyse des données basées sur l’approche participative et inclusive. 
Des recherches documentaires et des visites terrain aboutissant souvent à des entretiens ont permis d’obtenir des informations fiables et vérifiables grâce à la contribution des institutions étatiques et non-étatiques ciblées saisies à travers des correspondances.

C’est dans le même ordre d’idées que certaines autorités politiques et administratives, Organisations Non Gouvernementales (Nationales et Internationales), et personnes ressources travaillant dans le domaine de la bonne gouvernance et de la promotion et la protection des droits de l’homme ont été contactées pour recueillir leurs appréciations sur le sujet.

Le tâche n’a pas été facile. En effet, le comité de rédaction a rencontré des difficultés telles que la non-disponibilité des certains interlocuteurs ciblés, le non-respect des rendez-vous et les multiples fausses promesses. Dans d’autres cas, l’on a enregistré des retards dans la transmission des réponses au CODDHD, quelquefois même et c’est le refus catégorique de collaboration.
2.  Validation du rapport.

En dernier ressort, un atelier regroupant les organisations de la société civile, membres du CODDHD a été organisé à Niamey en vue de valider le travail abattu. 

INTRODUCTION

     L’État du Niger est partie à plusieurs instruments juridiques régionaux et internationaux relatifs aux droits humains dont la Convention sur l’Élimination de toutes les Formes de Discriminations à l’égard des femmes (CEDEF).  Il faut se rappeler que le Niger a adhéré à la CEDEF depuis le 8 Octobre 1999 et l’article 4 de la Convention demande aux États parties d’adopter toutes les mesures visant à accélérer l’instauration de l’égalité entre les deux sexes.  

3. Malgré cela, après plusieurs années de mise en œuvre de ladite convention, l’on assiste à la persistance des défis qui minent dégradent le statut de la femme et sa participation effective à la vie publique à tous les niveaux de la société. Il s’agit entre autres du mariage d’enfants, l’esclavage traditionnel, du mariage forcé, de l’exploitation sexuelle, de la traite de personnes, de la répudiation à outrance, des violences physiques, de la pauvreté, des problèmes d’accès à l’alimentation et aux services sociaux de base (éducation, santé, etc.).
4. Ainsi, conformément aux dispositions de l’article 18 de la convention, le Niger a soumis son 5ème rapport en vue de rendre compte des dispositions prises pour rendre effectives ses obligations. Après avoir analysé, de fond en comble, ledit rapport, le CODDHD, conformément à l’une de ses missions en lien avec la promotion, la protection et la défense des droits humains, a initié un travail d’investigations pour mesurer les resultats et vérifier les impacts des dispositions prises par le Gouvernement dans le cadre de la CEDEF.   L’idée est de relever les points forts et les points faibles dans la mise en œuvre des dispositions prises au niveau national dans le cadre de la CEDEF avant de formuler des recommandations réalistes pour l’amélioration des conditions de toutes les couches vulnérables. Les resultats de l’enquête menée par l’équipe de rédaction constituent la trame du présent rapport alternatif.


	I CADRE NORMATIF ET INSTITUTIONNEL 
1.1 Cadre normatif

9. La Constitution du 25 novembre 2010 consacre au Niger un régime politique de type semi-présidentiel. Au niveau de l’exécutif, le Président de la République, tout comme le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, dispose des pouvoirs importants. 

10. Le Pouvoir législatif est exercé par une chambre unique dénommée Assemblée Nationale dont les membres portent le titre de députés nationaux. Le nombre de députés est de cent soixante-onze (171) dont cinquante (50) femmes dans l’actuelle législature. 

11. Plusieurs instruments juridiques nationaux, régionaux et internationaux garantissant les droits de l’Homme ont été adoptés ou ratifiés par le Niger. La Constitution du 25 novembre 2010 en son Préambule, proclame l’attachement du Niger à ces instruments juridiques de promotion et de protection des droits humains.  

12. Au plan international, le Niger est partie à la quasi-totalité des Conventions Internationales relatives aux droits de l’Homme dont la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Égard des femmes (CEDEF). 

1.2 
Cadre institutionnel

13. Le cadre institutionnel dont dispose le Niger garantit la promotion et la protection des droits humains. On peut citer principalement : 

· L’Assemblée Nationale (AN), 

· La Cour Constitutionnelle (CC), 

· La Commission Nationale des Droits Humains (CNDH), 

· Le Médiateur de la République (MR), 

· Le Conseil Économique, Social et culturel (CESOC), 

· Le Conseil Supérieur de la Communication (CSC), 

· Le Ministère de la Justice, Garde des Sceaux (MJ/GS), 

· La Commission Nationale d’Éligibilité au Statut de Réfugiés (CNESR), 

· La Commission Nationale pour la Collecte et le Contrôle des Armes Illicites (CNC/CAI), 

· Le Conseil National de Dialogue Politique (CNDP). 
· Le Commission Nationale de Dialogue Social (CNDS). 
· La Haute Autorité de Lutte Contre la corruption et les infractions assimilées (HALCIA),
· La Haute Autorité de la Consolidation de la Paix (HACRP);
· Le conseil National de la Jeunesse (CNJ);
· La Commission Nationale de Coordination de Lutte contre la Traite des Personnes et le Trafic Illicite de Migrants (CNCLTP/TIM). 
14. En plus de ces Institutions, le Niger compte plusieurs centrales syndicales, associations et organisations non gouvernementales de défense, de protection et de promotion des droits humains, ainsi que de la Démocratie et du développement.

	La Commission Nationale des Droits Humains (CNDH)
15. La Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) est une autorité administrative indépendante consacrée par l'article 44 de la Constitution. Au regard de l’article 3 de la loi n°2012-44 du 24 août 2012, déterminant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement de la Commission Nationale des Droits Humains, elle est composée de neuf (9) membres permanents.
16. Les membres de la Commission disposent, en outre, d'un accès libre à toute source d'information nécessaire à l'accomplissement de leur mission. Ils bénéficient de la protection contre les menaces, outrage et violences tels que prévus par les articles 169 et 173 du code pénal et bénéficient du privilège de juridiction.
17. La CNDH fonctionne conformément aux Principes de Paris qui recommandent qu’une telle institution soit indépendante, pluraliste et démocratique. Conformément à la Loi n°2012-44, elle reçoit des plaintes et diligente des enquêtes sur les cas de violation des droits humains, effectue des visites régulières, même inopinées, dans les lieux de détention et, formule des recommandations à l'endroit des autorités compétentes et apporte ou facilite l'assistance juridique aux victimes de violation des droits humains. Elle peut être saisie ou s’autosaisir.
18. Malgré tout, la CNDH se heurte à des obstacles qui impactent négativement sa capacité opérationnelle. Il s’agit entre autres de :

· L’insuffisance des moyens financiers ; malgré la révision de ses missions par l’adoption de la loi n°2020-02 du 6 mai 2020 instituant et lui rattachant le Mécanisme National Indépendant de prévention de la torture, son budget annuel alloué par l’Etat n’a pas évolué. Depuis 2018, ledit budget tourne autour de 300 millions de francs CFA (soit 457 000 euros). D’ailleurs, face à cette situation, le CODDHD avec le soutien financier et technique de SHIGA, a mené une campagne de plaidoyer en 2020 auprès du Ministère des Finances en vue de faire rehausser le budget alloué à la CNDH et auprès du Ministère de la Justice pour une meilleure prévention de la torture ou traitement cruelle, inhumain ou dégradant ;
· L’insuffisance de bureaux formels à l’intérieur du pays. Elle n’est représentée que par des personnes physiques, provenant, dans la plupart des cas, de la société civile et ne disposant pas de ressources adéquates ;
· La méconnaissance de son mandat par certaines structures. Ainsi, elle se voit souvent refuser l’accès de ces lieux dans le cadre de ses visites inopinées. Le cas le plus illustratif est qu’en avril 2020, la CNDH s’est vue sommer de quitter immédiatement les locaux de la Police Judiciaire alors qu’elle tentait de rendre visites à des acteurs de la société civile arrêtés suite à une manifestation organisée le 29 avril 2020 contre l’iniquité constatée dans la gestion des dossiers relatifs au détournement des fonds publics alloués au Ministère de la Défense nationale.   


	II. ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS DE LA CEDEF

	19. Dans le cadre de la lutte contre les discriminations à l’égard des femmes, le Niger dispose de plusieurs instruments juridiques, politiques, stratégies, programmes et projets. Malgré cela, la situation de la femme nigérienne peine à s’améliorer. L’on constate (1) la persistance des mariages  forcés d’enfants avec tous ses risques (grossesse précoce, fistule obstétricale, mortalités maternelles, mort-nés ou fausses couches) ; (2) la persistance des problèmes liés à l’accès aux services de la santé sexuelle et reproductive, le faible taux de la couverture contraceptive ; (3) la persistance du problème de leadership féminin ; (4) la Persistance de la dépendance économique de la femme ; (5) la persistance de la déscolarisation de la jeune fille; (6) la persistance de la faible participation de la femme à la gestion de la chose publique. 
Article 2 : Mesures visant à lutter contre les discriminations dans la législation et dans la jurisprudence
20. Le Niger enregistre plusieurs formes d’’esclavage dont le phénomène de la wahaya qui est l’institution par laquelle une femme, considérée comme esclave, est acquise par quelque procédé que ce soit, à des fins d’exploitation sexuelle, domestique ou autres. 
La pratique consiste à la vente
 de jeunes filles d’origine servile par des prétendus maîtres moyennant une somme dérisoire. La pratique de la wahaya constitue une forme grave de violation des droits de l’homme car une discrimination à l’égard des femmes au regard de l’article premier de la CEDEF.

En raison du combat mené, depuis plus de deux décennies, par les organisations de défense de droits de l’homme, témoigné par l’éclatante victoire de Dame Hadizatou Mani-Karoau vendue à un chef local, à l'âge de 12 ans seulement, pour devenir une wahaya par devant la Cour de Justice de la CEDEAO face à l’Etat du Niger en 2008.

 Cette pratique doit, de nos jours, sa perpétuation à une complicité circulaire enveloppée par une parfaite discrétion dans les cours de certaines chefferies traditionnelles.

En outre, la société nigérienne continue à stigmatiser et à discriminer les ex-wahayou en dépit des combats d’émancipation prônés par certaines figures emblématiques à l’image de Kadidjatou Mani, Alhousna Amadou et Ramatou Jadi.

Ce comportement de la société nigérienne influencé par les institutions comme la chefferie traditionnelle et certains courants religieux entraine la faiblesse de l’Etat face à cette pratique. 

Dans ce contexte et au regard des dispositions pertinentes des droits contenus et protégés par la CEDEF dont l’Etat du Niger est partie, il est impérieux que l’Etat, traite la question de la wahaya à la hauteur de sa gravité tout en se fondant sur les valeurs universelles de justice sociale, d’égalité, de paix et de liberté pour espérer son éradication complète.  

21. Nonobstant sa vulgarisation depuis 1993, le code de la famille, jusque-là, n’a pas été adopté du fait des pesanteurs socioculturelles et religieuses. Pour pallier cette situation, le gouvernement du Niger a changé d’approche en abandonnant l’appellation « Code de la famille » au profit de « Code de statut personnel ». Malgré tout, on assiste à la résistance de certaines organisations islamiques qui retarde le processus de l’adoption de l’avant-projet du statut personnel. 
22. Il faut noter que le débat sur l’adoption d’un code de la famille conforme aux dispositions du Pacte n’est pas d’actualité au Niger dans l’agenda politique, depuis 2011 où la fronde des associations islamiques a poussé le gouvernement de transition au Niger à renoncer à l’adoption de l’avant-projet du code de Statut personnel du Niger. C’est toujours le statu quo qui prévaut dans ce domaine. 
23. En 2018, les parlementaires ont au cours de la session des lois, voté le projet de loi fixant l'organisation et la compétence des juridictions au Niger. Cependant, cette réforme garde intacte les dispositions coutumières relatives aux questions de code du statut personnel sur le mariage, la polygamie et la répudiation, le divorce, la succession, les donations et testaments et la propriété foncière contenu dans la loi no 2004-50 du 22 juillet 2004.
24. Aussi, il faut souligner que les garanties juridiques offertes aux femmes en matière d’égalité de droits se heurtent à des difficultés du fait des cinq réserves
 émises par l’État du Niger lors de la ratification de la  CEDEF. Incompatibles avec l’objet et le but de la Convention, ces réserves constituent un obstacle à la jouissance effective des droits par les femmes. Elles ont pour effet le maintien des situations discriminatoires à l’égard de la femme. Il y’a lieu aussi de relever leur incompatibilité avec la Constitution qui dispose en ses articles 10 que « Tous les Nigériens naissent et demeurent libres et égaux en droits et en devoirs (…) »et 22« L’État veille à l'élimination de toute forme de discrimination à l'égard de la femme, de la jeune fille (…) ». A ce niveau, on remarque un grand déphasage entre les discours politiques et la réalité sur le terrain.
25. Elles ont d’ailleurs été dénoncées par les experts du Comité des Nations Unies pour l’élimination des discriminations à l’égard des femmes en 2007 et lors des passages du Niger à l’Examen Périodique Universel en février 2011 et septembre 2021.
26. Malgré les multiples recommandations faites à l’Etat du Niger, les réserves ne sont toujours pas levées.  En outre, le Niger n’a pas ratifié le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique dit Protocole de Maputo. Certes, le gouvernement a signé un décret dans ce sens, mais le texte a été rejeté à deux reprises (en 2006 et 2007) par l’Assemblée Nationale. C’est le statu quo.
27. Pourtant, ce Protocole est le seul instrument juridique consacré essentiellement aux droits de la femme à l’échelle régionale et qui prend en compte la spécificité du continent africain. Il représente un acquis majeur dans la promotion et la protection des femmes en Afrique.  

Article 4 : Mesures temporaires spéciales en faveur des femmes

28. Au Niger, la loi n° 2000-008 du 7 juin 2000 instituant le système de quota dans les fonctions électives (10%) et aux postes nominatifs (25%) de l’un ou de l’autre sexe consacre l’égalité de l’homme et de la femme. Cette loi a été modifiée en 2014 pour rehausser le quota des candidats de l’un ou de l’autre sexe de 10 à 15% par liste, dans les postes électifs. Aussi, prévoit-elle que lors de la nomination des membres du Gouvernement et de la promotion dans les emplois supérieurs de l’État, la proportion des personnes de l’un ou de l’autre sexe ne doit pas être inférieure à 25%.

29. En 2019 la même loi sur le quota accordé à l’un ou l’autre sexe, a connu une autre modification rehaussant les taux pour les postes électifs de 15 à 25 % et de 25 à 30 % pour les postes nominatifs. Certes, des avancées ont été enregistrées, mais il reste encore beaucoup à faire.   

Article5 : Lutte contre les conceptions stéréotypées de la répartition des rôles et reconnaissance de la responsabilité commune de l’homme et de la femme pour l’éducation des enfants

30. Au Niger, la « maternité » et les « soins donnés aux enfants » ne sont pas conçus comme des fonctions sociales communes de la femme et de l’homme. Le plus souvent, ce sont des rôles confiés à la femme dans la vie du couple. Cela est dû à la conception traditionnelle du rôle de la femme au sein de la communauté qui, attribue à la femme un faible poids de prise de décision aussi bien dans la vie du couple que dans la vie publique. Ceci explique, en partie, la persistance du faible pouvoir de décision en matière de procréation et au sein du ménage en général. Selon les résultats de l’EDSN de 2012, c’est l’homme qui prend les décisions au sein du ménage dans plus de 75% des cas, même en ce qui concerne les soins de santé de la femme. La même source indique que seulement 4% des femmes ont déclaré prendre seules leurs décisions concernant leurs propres soins de santé. Les statistiques
 officielles montrent que 65,4% de femmes n’ont pas le soutien de leur mari sur le bon moment pour tomber enceinte. Or, conformément au droit international, toute personne a le droit de prendre librement ses propres décisions en matière de sa sexualité et d'exercer le contrôle qui sied à cet égard. Et, nous savons que les droits sexuels concernent la santé ainsi que le bien-être physique, mental et social.
Article 16 : Lutte contre la traite des femmes et l’exploitation de la prostitution
L’exploitation par la prostitution :

31. Au Niger, l’ANLTP/TIM reconnait l’existence de différentes formes de traite dont l’exploitation d’autrui de la prostitution.  Malgré les efforts conjugués de l’Etat
 et des OSC, l’on déplore la persistance du phénomène.
32. Le 26 février 2020, au cours d’une opération coup de poing dénommée "Opération Saraounia", la branche Interpol Niger, 232 victimes de traite des êtres humains et du travail forcé ont été sauvés parmi lesquelles 46 enfants, contraints d'exercer le travail du sexe dans les foyers et les bidonvilles.

Le lundi 16 mai 2022, suite à un entretien avec le vice-président du collectif des ressortissants de la CEDAO et pays amis au Niger, le CODDHD a découvert des cas de jeunes filles migrantes qui se sont adonnées à la prostitution par faute de moyens de subsistance. Certaines de ces filles ont contracté des grossesses non désirées. 

33. Aussi, il faut noter que des femmes migrantes sont généralement accompagnées dans leurs déplacements par un homme avec lequel les rôles sont partagés. Ainsi, la femme se prostitue pour prendre en charge le voyage et l’homme assure la sa protection et sa sécurité tout au long du voyage.
34. Dans certains cas, même si la migrante disposait de moyens suffisants au départ du voyage, elle peut se trouve financièrement épuisée suite aux multiples arnaques dont les migrants font l’objet tout au long de leurs trajets. Du coup, elle subit des multiples abus de la part des proxénètes et autres acteurs intervenant dans le trafic illicite des migrants.  Avec tous les risques, elle se livre à la prostitution pour pouvoir poursuivre le voyage et/ou rembourser ses dettes liées au voyage.
35. Ces dernières années, le phénomène prend de plus en plus de l’ampleur. On constate non seulement le développement des réseaux de proxénétisme à travers les réseaux sociaux, mais aussi l’implantation d’une multitude de maisons de passe dans les grandes villes dont un fort taux à Niamey impliquant des mineures.
Article7 : Élimination de la discrimination dans la vie politique et publique
36. A travers cet article, la Convention garantit aux femmes le droit de voter, d'occuper des emplois publics et d'exercer des fonctions publiques. L’obligation de la participation de la femme dans toutes les fonctions politiques et électives est mise en exergue à travers la Constitution, le Code Électoral, la Charte des Partis Politiques et la Loi sur le quota.

Malgré les dispositions favorisant le droit de la femme, sa participation à la vie politique est moindre. Du fait de la restriction de leur mobilité, elles sont minoritaires au sein des partis politiques et sous-représentées dans les instances de prise de décision des partis politiques. Il faut noter que si le quota (25%) pour les postes électifs est respecté, c’est à cause du rejet systématique de la liste en cas de manquement à la loi en question. 

Toutefois, le quota de 30% pour les postes de nomination n’est jamais respecté. Ainsi, la violation la plus flagrante est celle relative à la nomination des membres du gouvernement où l’on dénote 5 ministres femmes sur les 33 ministres soit 15,15%. Aucune femme gouverneure sur les 8 gouverneurs des Régions. Quant au niveau des postes de préfet, l’on enregistre seulement 3 femmes sur les 63 préfets soit 4,76%. Cela soulève la question du respect des textes et de l’application des lois que le pays s’est dotés de façon souveraine. 
37. Selon les données de la CENI, les femmes représentent 55 % de l’électorat. Malgré cela, l’on constate une disparité entre l’homme et la femme quant au nombre de dirigeants des partis politiques. Ainsi, sur les 172 partis politiques légalement reconnus, seulement 9 sont dirigés par des femmes.
Articles 10, 11 et 13 : Égalité en matière d’Education, d’Emploi et d’activité Economique.
Participation à la vie économique :
38. Au Niger, la claustration est l’un des facteurs qui exposent la femme à la précarité économique. Cette pratique, limitant la mobilité de la femme, ne lui permet pas d’entreprendre des activités politiques et économiques viables.
39. Ainsi, cette faible mobilité restreint la capacité de la femme à accéder au foncier l’exposant davantage à la pauvreté du fait qu’elle est contrainte d’exercer des activités agricoles et/ou pastorales précaires. Il faut noter que, dans la plupart des cas, les femmes assistent les hommes dans l’exploitation du champ familial. En plus de cette assistance, elles cultivent des parcelles prêtées ou confiées à elles et produisent parfois des cultures différentes avec peu de moyen. Aussi, les femmes se voient fréquemment confier la responsabilité de s’occuper des petits animaux. En dehors de leurs rôles de reproductrices au sein de leurs ménages et d’agricultrices, elles jouent dans certains cas, un rôle d’employées hors du cercle familial accentuant ainsi la pression qui s’exerce déjà sur leur temps disponible. Bien qu’elles soient sous-rémunérées, c’est quand-même une source de revenu qui leur permet de soutenir la famille. 
40. Par ailleurs, faute des moyens, elles sont incapables de faire face aux exigences des institutions bancaires pour accéder aux crédits défavorisant gravement ainsi leurs droits sociaux et économiques. C’est bien connu que les banques ne prêtent qu’aux riches.     

La violation du droit de la scolarisation des filles : 
41. Au Niger, selon les statistiques officielles, le taux brut de scolarisation au niveau primaire était passé de 63,5 % en 2010 à 73 % en 2020. En ce qui concerne le secondaire, ce taux était passé de 17,8 % en 2010 à 34,4 % en 2020. 
42. Malgré cette évolution du taux de scolarisation, il faut souligner qu’en général, les jeunes filles arrêtent leur scolarité au primaire. Selon UNICEF, seulement 2/10 des filles accèdent au niveau supérieur. La majeure partie des filles arrêtent leurs scolarités pour des causes économiques. Elles sont soit mariées de force par leurs familles ou restent aider leurs mères dans les tâches ménagères. Selon l’Unicef, 76 % des filles sont mariées par leurs familles avant l’âge de 18 ans, dont 28 % avant l'âge de 15 ans, souvent pour des raisons économiques. 
43. Pour remédier à cette situation, un décret présidentiel a été adopté en 2017 pour la protection et le maintien de la jeune fille à l’école jusqu’à l’âge de 16 ans. De même, il s’emploie à la construction des internats pour jeunes filles dont la scolarité sera totalement prise en charge par l’État. Il faut noter que sur les quatre (4) programmés en 2022, un a déjà été réalisé à Kélé dans le département de Gouré (Région de Zinder) et un autre en cours de réalisation dans le département d’Illéla (Région de Tahoua). 
.
44. Aussi, en 2022, pour mettre en œuvre la politique éducative, le gouvernement prévoit d’injecter 22% du budget général de l’État dans le secteur de l’éducation.
45. Malgré ces efforts considérables de l’État et de ses partenaires, la scolarisation universelle n’est pas encore atteinte au Niger. Selon le dernier RGP/H de 2012, seulement 30% des Nigériens de plus de 15 ans (39% des hommes et 22% des femmes) savent lire et écrire dans une langue quelconque. Selon les statistiques du MEP (2017-2018), le taux brut de scolarisation, est de 70,6% pour les garçons et 65, 4% pour les filles. Ce taux dénote la survivance de la disparité entre la jeune fille et le garçon. Il y a donc ici un défi à relever. Il s’agit à la fois d’atteindre la scolarisation universelle et d’éliminer les disparités de scolarisation en défaveur des filles. Car, le manque d’accès à l’alphabétisation, à la scolarisation et le faible taux d’achèvement scolaire des filles constituent des facteurs qui freinent la participation de la femme au développement socio-économique du pays. La violation du droit de la scolarisation de la fille conduit inévitablement à la violation de son droit d’accès aux ressources productives, à l’emploi et à la santé.
46. Le gouvernement a amorcé depuis un certain temps un processus permettant à maintenir la fille à l’école jusqu’à l’âge de 18ans en rédigeant un projet de loi visant à modifier le Code civil pour relever l’âge légal du mariage à 18 ans, aussi bien pour les filles que pour les garçons. L’adoption d’un tel instrument est non seulement nécessaire pour la scolarisation de la jeune fille, mais aussi sa protection contre le mariage d’enfant et les conséquences qui y sont liées.
47. Dans son rapport de 2020-2021 de mise en œuvre de son projet intitulé : « Plaidoyer pour la promotion des droits des femmes et des enfants à travers la mise en œuvre des 64 recommandations de l’examen périodique universel (EPU) formulées à l’endroit du Niger relatives aux jeunes et aux femmes » financé par l’Ambassade Royale du Danemark à traver le projet GDDH de OXFAM, le CODDHD a soulevé des préoccupations des communautés  rélatives à la déscolarisation et  le mariage précoce des jeunes filles. Parmi ces préoccupations figure l’éxigence de payement des frais de ‘’COGES’’ appelé aujourdhui CGDES. (Voir Annexe II). Cette préoccupation est l’une des pratiques isolées qui contribuent à désarticuler les efforts du gouvernement et de ses partenaires dans le cadre de l’épanouissemnt de la jeune fille et du cadre famillial. 
Scolarisation et insécurité :

48. Selon les données de l’UNICEF, à la date du 23 août 2022, 890 écoles sont fermées au Niger à cause de l'insécurité. Ces données font état de 855 écoles du primaire et 35 autres du secondaire affectant 77.919 enfants, dont 38.394 filles.

49. Parmi les quatre
 régions du Niger concernées par la fermeture des écoles, la région de Tillaberi est la plus affectée avec 817 écoles fermées sur les 890, soit environ 92%.

50. Malgré les engagements pris par l’Etat du Niger lors de la déclaration
 sur la sécurité dans les écoles, le gouvernement peine à mieux protéger les élèves, les enseignants et les écoles dans ces zones de conflit armés où, les populations déplorent l’insuffisance des dispositions sécuritaires mises en place pour dissuader l’utilisation des écoles à des fins  militaires. 
51. De 2021 à 2022, la situation devient de plus en plus dégradante en témoigne la hausse
 de fermeture des écoles et le déplacement massif des populations du fait de l’insécurité.   

Il ne faut pas perdre de vue qu’outre le défi sécuritaire, l’on assiste à une restriction grave du droit à la scolarisation dans ces zones avec toute ses conséquences sur la vie future de ces communautés.

Article 12 : Egalité d’accès aux soins de santé
Accès aux soins de santé pour les groupes vulnérables notamment les femmes et les enfants

52. En vue de rendre effectif le droit à la santé, l’État du Niger a adopté un Plan de Développement Sanitaire (PDS) 2017-2021. C’est un instrument ambitieux et volontariste à la dimension de l’importance des défis auxquels le système de santé du pays fait face, notamment l’offre des prestations de qualité à la population dans un esprit d’équité. 

53. Aussi, pour rendre effective les mesures de la protection sociale, le gouvernement du Niger a aussi institué la gratuité des soins de santé des groupes vulnérables tels que les femmes et les enfants. Elle garantit un accès gratuit à la consultation prénatale, la césarienne, les cancers gynécologiques, la prise en charge des enfants de 0 à 5 ans, la fistule obstétricale, etc. Il faut dire que dans la plupart des cas, la gratuité en question n’est que théorique dans les faits. 
54. Malgré tout, le budget alloué au secteur de la santé reste insuffisant au regard des défis à relever. Si en 2019, ce budget est de 10,16% du budget national, en 2022 il est descendu à 8% restant largement loin en dessous de la recommandation de l’OMS qui demande aux États d’allouer au moins 10% de leur budget pour le financement de la santé. De même, il reste loin en deçà de la déclaration d’Abuja où les États se sont engagés à financer la santé à hauteur de 15%. Cette insuffisance de ressources affecte considérablement l’accès aux soins de santé des groupes vulnérables notamment les femmes et les enfants. 

55. Il faut déplorer l’indisponibilité des médicaments essentiels Génériques dédiés à la santé de la mère dans la plupart des formations sanitaires. Selon les statistiques officielles, ces médicaments ne sont disponibles en moyenne que dans 48% des formations sanitaires. 

56. Malgré les mesures instituant une gratuité de soins, la jouissance du droit à la santé est loin d’être effective pour les migrantes dans la mesure où elles sont exclues du système de gratuité de soin. Il ressort du rapport alternatif sur la mise en œuvre de la CMW élaboré conjointement par l’ONG JEMED et le CODDHD en 2022 que les dépenses de la césarienne sont supportées à 100% par la migrante, déjà très économiquement vulnérable.

57. Le secteur privé œuvrant dans le domaine de la santé : Au Niger, pour accompagner les actions de l’État dans le cadre de l’amélioration de la santé des populations, plusieurs centres de santé privés se sont créés, sous toutes les formes et dans toutes les spécialités. Malgré leur nombre relativement important, la situation du secteur privé de la santé est déplorable. Rares sont les centres de santé privés qui respectent la règlementation en la matière. Aussi, pour une population majoritairement pauvre, ils restent inaccessibles du fait de leur cherté. 

58. Il faut noter que suite à des inspections générales de service du ministère en charge de la santé, en 2017 et 2022, plusieurs irrégularités ont été constatées au niveau de ces centres :
-  des établissements dirigés par des agents non qualifiés ;

- des agents de santé qui exercent sans autorisation ; 

- des consultations faites par des étudiants en médecine ou dans des instituts de santé ; 
- des cabinets de soins dotés irrégulièrement de bloc opératoire ;

-  de laboratoire d'anatomie pathologie, sans autorisation.

En 2017, quatorze établissements privés de santé dont des pharmacies, des cliniques et des maternités ont été fermés pour des infractions à la réglementation. Après une inspection des établissements privés de santé opérant principalement à Niamey, les constats suivants sur un certain nombre des cliniques, cabinets de soins, pharmacies et maternités ont été faits :
· des (simples) salles de soins hospitalisent des malades, d'autres pratiquent des interventions chirurgicales ;

· des cabinets médicaux abritent des laboratoires d’analyse ;

· des tarifications anarchiques et exorbitantes ; 

· des coûts excessifs des produits (le même produit est vendu 3 fois plus  cher d’une pharmacie à une autre) ;

· des cliniques et des laboratoires qui « prescrivent des faux examens, très coûteux, souvent abusifs et de qualité douteuse",

· des violations  des lois et règlement en vigueur ;

· des cliniques sans aucune autorisation" du ministère de la santé.

59. En 2018, des centres d’une ONG International au Niger avaient également été fermés pour pratique illégale de l'interruption volontaire de grossesse.
60. En 2022, deux salles de soins ont été fermées et seize autres centres de santé ont reçus reçu une mise à demeure de se conformer à la réglementation en la matière.

61. Les ONG et associations œuvrant dans le domaine de la santé : L’ONG DIMOL, une organisation membre du CODDHD œuvrant dans le secteur de la santé de reproduction notamment la fistule obstétricale, a pris en charge de nombreux cas. Ainsi : 
1- Nombre de femmes guéries et réintégrées sans accompagnement : 

· 248 cas Régions d’Agadez, Tillabéry et Dosso

· 137 cas Régions de Tillabéry et Niamey de janvier à novembre 2022

2- Prolapsus Génitale 
· 63 cas dont 5 opérés de janvier à novembre 2022

3- Prise en charge des cas des filles/handicapées et en situation de vulnérabilité 
· 60 filles en formation en autonomisation économique (couture, perles, broderie, santé reproductive et leadership féminin) 
62.  Part des ménages dans le financement de la santé : Il faut noter qu’au Niger du fait de l’insuffisance du budget alloué au secteur de la santé, la dépense de la santé est supportée à hauteur de 54,85% par les ménages, déjà très pauvres. Donc, la jouissance du droit à la santé est loin d’être effective.
La morbidité :

63. Dans le cadre de la lutte contre la morbidité et la mortalité liées aux maladies évitables par la vaccination, le Niger s’est doté d’un Plan Pluriannuel Complet 2016-2020. Ce plan a visé à réduire la morbidité et la mortalité liées aux maladies évitables par la vaccination à travers l’augmentation de l’utilisation des services de vaccination par un plus grand nombre de personnes, l’introduction de nouveaux vaccins ainsi que l’intégration d’autres interventions sanitaires à la vaccination. Aussi, par ce plan, le gouvernement a visé à atteindre et à maintenir avant 2020 un taux de couverture vaccinal d’au moins 90% pour tous les antigènes du PEV au niveau national.    

64. Mais, la mise en œuvre de ce plan a connu quelques souffrances entre 2012-2017 :

· L’insuffisance de financement ;

· L’insuffisance dans la lutte contre les tabous et rumeurs ;

· La non maîtrise du calendrier vaccinal (femmes-enfants) par les autorités administratives et coutumières, par les parents des enfants à vacciner et, par les femmes en âge de procréer de 15 à 49 ans ;

· La faible implication de la communauté, des associations et des ONG dans les activités de communication et d’une sensibilisation continue en faveur de la vaccination ;

· L’insuffisance dans la sensibilisation des parents spécifiquement à la conservation des documents de vaccination des mères et de leurs enfants ;

· Le mauvaisaccueil des agents de santé dans les centres de santés ;
· La réticence et/ou la résistance de certains parents influencés par les croyances religieuses ;

· Le non accès aux centres de santé des populations se trouvant en transhumance ou dans les zones de conflit ;

· Le non prise en compte des enfants de plus de 12 mois dans le cadre des vaccinations fournies par GAVI.

Tableau : Couverture vaccinale, enfants de 12-23 mois
Type de vaccin 

2012

2017

Aucun vaccin

4,0

20,8

Tous les vaccins de base

52,0

29,9

                                           Source des données EDSN 2012 et 2017

65. Il faut noter qu’en octobre 2022, lors de la cérémonie de clôture du forum national sur la vaccination et l’éradication de la polio au Niger, le Président de la République a souligné une légère évolution du taux de couverture vaccinal à 82% en 2021 pour un objectif national de 90%. 

La chaine d’approvisionnement des produits pharmaceutiques
66. Ce qui est plus inquiétant est la persistance de la circulation de faux médicaments dont des vaccins et autres produits médicaux. C’est dire que la chaine d’approvisionnement des produits pharmaceutiques n’est pas sécurisée. On retrouve en permanence des faux médicaments et/ou des médicaments contrefaits sur les marchés pharmaceutiques formel et informel. Par exemple, dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de la méningite, en 2017 des ONG et des sociétés privées ont importé, sans se rendre compte, des faux vaccins en vue de venir en aide à leurs groupes cibles. Après investigations, des alertes ont été lancées et, les autorités du Ministère ont procédé à la saisie d’une importante quantité de produits contrefaits et/ou de qualités douteuses.
Couvrir les besoins sanitaires de base des populations

67. Au Niger, selon les chiffres officiels, on assiste à une légère évolution de la couverture sanitaire entre 2018 et 2021. Elle passe de 50,6% en 2018 à 53% en 2021.  L’on constate aussi une amélioration au niveau de l’accouchement assisté qui est passé de 38,5% en 2018 à 39,7 en 2020 selon les mêmes sources.  

68. Il faut reconnaitre que ces dernières années, il y’a eu la construction et la réhabilitation de certaines structures sanitaires de qualité dont les hôpitaux de référence de Niamey et de Maradi. Mieux, pour accompagner les efforts de l’État, certaines organisations de la société civiles se sont dotées de leurs propres structures sanitaires. C’est le cas de l’ONG DIMOL qui dispose d’un centre de réintégration Socio-Économique des femmes opérées de fistule génitale féminine.
69. Mais, malgré cette évolution, le Niger est loin d’atteindre la couverture universelle des soins et services de santé à cause de la faiblesse de la gouvernance du système de santé, de l’inaccessibilité des coûts des prestations en général au niveau des hôpitaux de références en particulier, de l’insuffisance du plateau technique, de l’éloignement des populations rurales des centres de santé qualifiés pour une meilleure prise en charge des complications liées aux grossesses.
Article 14 : Les femmes en milieu rural

70. Du fait de l’ignorance, de la pauvreté et de l’insécurité alimentaire quasi permanente, les femmes rurales sont les plus exposées à l’inégalité et à la discrimination au Niger. Les femmes rurales sont victimes d’inégalités flagrantes : accès inégal à l’alphabétisation, à la scolarisation, à la formation professionnelle, à la santé, aux moyens de production et à la propriété.

71. Dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19, l’État du Niger a pris un certain nombre de mesures ayant eu un impact direct sur l’épanouissement de la femme rurale. Les restrictions aux différentes libertés fondamentales telles que la liberté de circulation ont eu des effets négatifs sur leur droit : il s’agit de l’inaccessibilité des centres de santé et des services sociaux de base ; du non accès aux services de santé sexuelle et reproductive ; de la fermeture des centres d’hébergement aux victimes de violence basée sur le genre et autres centres de soutien aux femmes victimes de la fistule ; de la violation du bien-être des groupes vulnérables, du non accès à l'eau potable.

72. L’accès difficile aux champs et aux marchés hebdomadaires engendrés par les mesures édictées par les autorités lors de la gestion de la pandémie de la COVID-19 a accentué d’avantage leur vulnérabilité. 
Article16 : Les questions découlant du mariage et des rapports familiaux
Les VBG, mariages précoces et forcés
Les VBG : Les violences basées sur le genre sont une réalité au Niger. Pour lutter contre les VBG, le Gouvernement a élaboré et validé en 2017 une Stratégie Nationale de Prévention et de Réponse aux Violences Basées sur le Genre. Et, cette stratégie est accompagnée d'un plan d'action quinquennal 2018-2022.

73.  Malgré tout, les femmes sont victimes de plusieurs sortes de violences (politique, économique, physique, sexuelle et morale). Selon l’étude
 réalisée en 2021 sur l’ampleur et les déterminants des violences basées sur le genre, la prévalence globale des VBG au cours de la vie est de 29,0% avec une disparité entre la femme et l’homme respectivement 38,2% et 16,3%. Et selon une étude de l’UNFPA en 2015 intitulée ampleur et déterminants des violences basées sur le genre, le taux de la violence conjugale est de 28,4% tous sexes confondus. 
74. Il faut noter que les statistiques ne reflètent pas la réalité sur le terrain. Les violences conjugales sont rarement déclarées ce qui sous-estime les statistiques ventilées sur l’ampleur des violences à l’égard des femmes. Et, les rares cas déclarés ne sont pas suivis du fait de l’insuffisance de moyen permettant de faire face aux dépenses liées à la procédure.  

75. Bien que le gouvernement ait mis en place l’ANAJJ pour faire face à cette difficulté, les femmes victimes de VBG sollicitent timidement le bénéfice de l’assistant. 
76. Les Mariages d’enfants et forcés : La persistance du mariage précoce est prouvée par l’Etude sur l’ampleur et déterminants des violences basées sur le genre au Niger publiée par le UNFPA, en septembre 2016. Il ressort de cette étude que 75% des femmes enquêtées se sont mariées avant l’âge de 15 ans. Le mariage précoce varie selon le milieu de résidence. Il est de 64% en milieu rural contre seulement 14% en milieu urbain. 
77. L’on déplore la persistance du mariage d’enfant au Niger. Malgré tous les risques
 qu’il engendre sur la santé de la fille, elle est encore pratiquée dans toutes les régions.  Selon Johnson
 Bien-Aime, au Niger, 3 filles sur 4 sont mariées avant leur 18 ans. Et que dans certaines régions comme Diffa où son équipe travaille, le taux est encore plus élevé avec 89 % des filles mariées avant 18 ans.
78.  Selon les statistiques publiées par le LASDEL en 2017, sur la proportion des femmes mariées précocement, 45% n’ont aucun niveau d’instruction, 26% ont fréquenté l’école coranique et 22% ont un niveau primaire. 
79. Selon le Ministère de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant (MPF/PE), les auteurs de mariage forcé sont dénoncés par les victimes elles-mêmes ou par leur entourage. Les cas d’abus sexuels et autres violences sont signalés à la police, auprès des services étatiques ou des ONG et Associations intervenant dans le domaine.  

80. La persistance du mariage précoce est due à des interprétations culturelles islamisées profondément enracinées dans nos sociétés. 
Viol conjugal.
81. Le viol conjugal ne fait pas objet de dénonciation du fait de la honte et la culpabilité qui pèsent sur les victimes. D’ailleurs, même s’il est déclaré, la loi ne le reconnait pas explicitement.

Les Mutilations Génitales Féminines

82. Des efforts ont été fournis pour améliorer la santé des femmes, la santé de la reproduction et pour l’interdiction des Mutilations Génitales Féminines (MGF)à travers des actions de sensibilisation pour un changement de comportement menées tant par le gouvernement que par les ONG comme DIMOL et Comité Nigérien de lutte contre les Pratiques traditionnelles néfastes (CONIPRAT).

83. Malgré ces efforts, force est de constater la persistance de ces pratiques traditionnelles néfastes dans certaines régions révélées par l'Enquête Démographique et Santé (EDS) de 2012 qui estime qu’au Niger le taux de MGF est passé de 4,5 % en 1998 à 2% en 2012. Toutefois, ce taux varie entre les groupes ethniques : Il est de 65,8% chez les Gourmantché, 12% chez les Peulh et 3,6% chez les Zarma. Le taux des femmes excisées est de 9% dans la région de Tillabery dépassant largement la moyenne nationale qui est de 2%.   

84. Selon le rapport de l’UNFPA publié en septembre 2015 sur l’Ampleur et déterminants des violences basées sur le genre au Niger, 31% des personnes touchées ont déclaré avoir entendu parler des mutilations génitales féminines. Et le même rapport souligne que le niveau de connaissance des MGF varie selon le milieu de résidence. Ainsi, il est de 35% en milieu urbain contre 25% en milieu rural. Donc l’un des facteurs de la survivance des MGF est sa méconnaissance.
85. Il faut noter qu’au Niger, la pratique des MGF est purement clandestine du fait de la pression des autorités publiques. Le plus souvent, pour échapper à la loi, soit la fille est déplacée hors des frontières pour y être excisée ou dans certains cas, c’est l’exciseuse même qui est amenée à partir d’un autre pays frontalier avec le Niger (Burkina, le Mali, le Nigeria et le Tchad). Ceci explique, en partie, la persistance de l’excision dans les localités frontalières de ces pays.
86. La loi no 2003-025 (Code pénal) incriminant et sanctionnant la pratique n’incrimine pas explicitement la non-dénonciation de la MGF bien que le Code Pénal prévoit et puni le manquement à l’obligation de signaler un crime. Aussi, cette loi ne prend pas en compte les cas des MGF transfrontalières. C’est dire que l’insuffisance de la loi incriminant et sanctionnant la pratique des MGF contribue à la persistance du phénomène au Niger. 

Protection sociale

87. Pour rendre effectif le droit à la protection sociale, le Niger a adopté des mesures en faveur des personnes exposées aux risques de vulnérabilités et des personnes vulnérables. Il s’agit de la loi n°2018-22 du 27 avril 2018, déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale. Ladite loi dispose en son article 8 que « les personnes vulnérables, notamment les enfants et les personnes handicapées ont le droit d’être éduquées et élevées dans des conditions décentes. Elles ont droit à une formation inclusive tout au long de leur vie.

88. A cet effet, elles sont soutenues par l’État, les collectivités territoriales, le secteur privé et toutes autres personnes physiques ou morales ». L’article 9 de la même loi rappelle que toute personne vulnérable à droit à la protection sociale. Elle va plus loin et dispose en son article 19 que : « les personnes vulnérables bénéficient de la prise en charge gratuite en matière de santé. La politique de santé publique ou de développement assure la prise en charge sanitaire, d’adaptation et de réadaptation gratuite aux personnes vulnérables en matière de consultations, d’examens, de soins, y compris les évacuations sanitaires, sur présentation de leur carte nationale de solidarité ».

89. Par ailleurs, en dehors des agents du secteur public et privé à la retraite aucune pension n’est allouée aux autres citoyens. 
90. Malgré l’existence des mesures législatives assurant l’accès à un régime de sécurité sociale aux individus et à leurs familles, beaucoup reste à faire : Et, les conditions de vie difficiles poussent les populations rurales vulnérables à migrer vers les grandes villes et/ou vers d’autres pays tels que le Nigeria, le Ghana, le Sénégal, la Cote d’Ivoire, l’Algérie et la Libye. Elles sont en majorité des femmes et des enfants s’adonnant à la mendicité. Elles sont exposées à des violations des droits humains sur les postes de contrôle frontaliers tout comme à l’intérieur des pays traversés. Selon les données du monitoring
 conduit par JMED, 43% des personnes migrantes et déplacées internes rencontrées à Tahoua déclarent avoir été victimes de violations de droits. Aussi, le CODDHD dans son rapport alternatif sur la mise en œuvre de la CADHP (Période 2017-2019) a indiqué qu’en mai 2017, 44 migrants ont été retrouvés morts de soif dans le désert alors qu’ils tentaient de se rendre en Libye. Le même rapport indique que 40 autres migrants ont été retrouvés abandonnés en plein désert par leurs passeurs alors qu’ils tentaient de rejoindre l’Europe à travers la Libye.  

91. Sur le plan de la protection des personnes âgées : Au Niger, sont considérées comme personnes âgées toutes celles qui ont 60 ans et plus. Selon l’INS leur effectif passe de 872.104 en 2018 à 902.576 en 2019. Malgré leur vulnérabilité, il n’existe pas encore une loi spécifique les protégeant. Certes, quelques actions sont entreprises en leur faveur par les autorités publiques, mais elles restent insuffisantes et ne répondent pas à leurs besoins. L’absence de cette loi les expose à la discrimination sociale et à l’exclusion économique. Les acteurs de la société civile sont mobilisés en vue d’un changement pour plus d’équité en faveur de tous les groupes vulnérables. 
92. Sur le plan de la protection des personnes handicapées : Il faut noter qu’à la date de la rédaction du présent rapport, le décret d’application de la loi 2018-22 déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale n’est pas encore adopté. Alors que cette loi garantirait aux personnes handicapées le droit à la protection sociale.
Protection sociale des employés et les membres de leurs familles.

93. Au Niger, la majeure partie des travailleurs domestiques sont des femmes et évoluent dans le système informel. Elles ne sont pas déclarées par leurs employeurs auprès des services compétents. Ce manquement au respect de la loi entraine la violation des droits de ces personnes vulnérables, notamment dans le domaine de la santé, des allocations de retraite, de l’horaire de travail, de leur intégrité morale et physique.
Article 24 : Les mesures nécessaires pour assurer le plein exercice des droits reconnus par la Convention
94. Il faut noter qu’aux côtés du gouvernement du Niger, les ONG intervenant dans le domaine de la protection des droits de l’homme telles que TANADI, DIMOL, LUCOFVEM 
(statistique) ont mené des actions importantes en vue d’éradiquer les préjugés religieux qui nuisent gravement à l’évolution du droit de la femme et de la fille. Entre autres actions on peut citer celle de l’ONG ANED
 qui, lors de la mise en œuvre de son projet SARAOUNIA sur l’amélioration de l’éducation des jeunes filles, a vulgarisé l’argumentaire
 en faveur de l’éducation des jeunes filles à partir du Coran et des Hadhis.  Malgré ces efforts conjugués visant à amorcer un changement de mentalités au niveau des chefs religieux et coutumiers, la mauvaise perception du rôle de la femme au sein de la société persiste et limite ses opportunités à participer à la vie publique active et aux instances de prise de décision. Parmi les abus dont la femme est victime et, qui l’exposent le plus à la précarité, l’on peut citer : la claustration, le mariage précoce et/ou forcé, l’inaccessibilité à la terre, la violation de son droit successoral.

95. Aussi, en 2021-2022, le CODDHD en collaboration avec la Fédération Nationale des Personnes Handicapées sous l’appui financier de SHIGA
 ont mené une campagne nationale intitulée   : « Agir pour l’inclusion des personnes handicapées dans la délivrance des services publics, à travers la prise en compte de leurs besoins dans le processus budgétaire». 
96. Il s’est agi d’échanger et de partager des expériences pour une compréhension commune du handicap et de la programmation inclusive dans les programmes et politiques publics. Cette campagne a mis l’accent sur les points suivants :

· la compréhension du handicap en tant que question des droits de l’homme (qu’est-ce que le handicap ? et qui est-ce que l’on peut appeler personnes handicapées ?) ;

· l’intérêt de  rendre les programmations de l’État, y compris les budgets, inclusives (pourquoi les programmations publiques doivent-ils être inclusives ?) ;

· les mesures à prendre pour rendre les programmations inclusives (comment rendre les programmations inclusives ?) ;

· l’intérêt de faire participer les personnes handicapées à travers leurs organisations représentatives de manière pleine et effective à toutes les étapes de la conception, de la mise en œuvre et du suivi-évaluation des programmations (pourquoi les personnes handicapées doivent-ils être associées dans les programmations ?) ;

·  La place de la collecte des données dans la prise en compte des besoins et des droits des personnes handicapées dans les programmations.

97. Elle a permis aux groupes cibles d’être plus outillés dans le plaidoyer en vue de la systématisation de la prise en compte des droits et des besoins spécifiques des personnes handicapées dans les programmations publiques en général et dans les budgets en particulier.
CONCLUSION



	Toutes les statistiques nationales peignent une situation peu reluisante quant à l’accès aux services de base essentiels des populations rurales. Elles révèlent également un énorme écart en termes des droits entre l’homme et la femme. Aucune alternative possible dans l’immédiat, hélas. 
Le chemin à parcourir en vue de limiter les risques de violence, d’absorber la grande majorité des filles en dehors de l’école et de freiner leur déscolarisation reste long. En dépit de touts les efforts fournis par l’Etat et ses partenaires, les resultats sont mitigés. C’est pourquoi, le Gouvernement a décidé de changer de logiciel scolaire avec la création des internats pour les jeunes filles.

L’exclusion sociale, politique et économique des groupes vulnérables est un mauvais signal qui ne peut produire que la pauvreté extrême. Pas de perspectives économiques en vue pour eux.  Faut-il rappeler que les soucis financiers constituent la cause de plusieurs divorces ? 
Il y’a lieu de souhaiter que le prochain rapport ne soulève pas les mêmes travers. Certes, les choses semblent aller dans la bonne direction pour mettre fin à la pénible galère des couches vulnérables ; mais, le bout du tunnel est encore loin.
En attendant, les femmes barricadées continuent de végéter dans la précarité totale et d’être violentées dans le silence, sous les yeux complices de la société, les personnes âgées continuent de gémir dans la solitude et l’indifférence des décideurs et les personnes handicapées continuent de panser leurs blessures (psychologiques et physiques) non encore cicatrisées dans la douleur morale. 

	

	

	



	

	RECOMMANDATIONS

       Au terme de ce rapport alternatif, le CODDHD formule un certain nombre de recommandations à l’endroit de l’Etat du Niger. Les différentes recommandations proposées font suite aux constats liés aux manquements observés dans le cadre de la mise en œuvre de la CEDEF. Il s’agit notamment de : 

1. Criminaliser la pratique de la pratique de la wahaya
2. Appuyer les organisations de défense des droits de l’homme dans le cadre du suivi et de la mise en œuvre des traités et conventions protégeant les droits des femmes ;

3. Impliquer les organisations de la société dans la mise en œuvre et l’évaluation de tout programme en matière des droits de l’homme ; 

4. Lever les réserves émises lors de la ratification de la CEDEF ;

5. Ratifier le Protocole de Maputo ; 

6. Veiller à l’application stricte de la loi sur le quota ;

7. Accélérer le processus de vulgarisation et d’adoption du projet de code de statut personnel ; 

8. Vulgariser les instruments juridiques relatifs aux droits de la femme.

9. Mettre en œuvre des projets de développement dans le cadre de la lutte contre l’immigration clandestine des filles et des femmes ;

10. Veiller à tout mettre en œuvre pour le respect de la déclaration du Président de la République sur la sécurité dans les écoles 

11. Modifier la loi no 2003-025 (Code pénal) incriminant et sanctionnant la pratique des MGF en vue de prévoir et punir non seulement tout mouvement transfrontalier à des fins des MGF, mais aussi le non-signalement des cas des MGF.

12. Renforcer les dispositifs étatiques et non étatiques d’assistance juridique et judiciaire des femmes victimes de violence

13. Prendre des mesures nécessaires pour l’adoption du décret d’application à la loi 2018-22 déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale

14. Privilégier une planification budgétaire tenant des besoins spécifiques des couches vulnérables ; 

ANNEXE 1

Liste des structures Membres du CODDHD
N°

STRUCTURES

DOMAINES D’INTERVENTIONS

CONTACTS 

1

ANDDH

Protection et Promotion de la Défense des Droits Humains

anddh@anddh-niger.org
20 73 22 61 / 96 96 72 63

2

ODLH

Protection des Droits et Libertés Humaines

96 84 94 51 derelo@yahoo.fr
tiggarhamadoumar@yahoo.fr
3

DLD

Défense de la Démocratie

tanadi01@yahoo.fr
96 96 40 50

4

MNDHP

Défense des Droits de l’Homme

association_mndhp@yahoo.fr
96 46 37 96 ;

5

UPLD

Promotion de la Paix

96 29 37 91 

6

DHD

Défense des Droits de l’Homme

ngarba@yahoo.fr
96 99 46 56

7

ORCONI

Protection des Droits des Consommateurs

orconi92@yahoo.fr
96 99 51 97

8

SOS KANDADJI

Droit à l’Energie

soskandadji@yahoo.fr
96 96 82 55

9

CROISADE

Promouvoir les Acquis Démocratiques  

croisade_niger@yahoo.fr
96 47 10 57 

10

ONSEC

Promouvoir l’Education Citoyenne 

21 76 77 43

11

RJS/SEDD

Défense des Droits de l’Homme

94 84 01 09 

12

RJDH

Défense des Droits des Journalistes

96 97 72 92 

chaibou2003@yahoo.fr
13

ANPP

Promotion de la Paix 

96 49 65 16

assoanpp@yahoo.fr
14

LNDD

Défense des Droits de l’Homme

96 97 89 38 ou 96 96 89 30

15

ONLDHP/ALHAQ

Défense des Droits de l’Homme

mehamaniassoumane@yahoo.fr
96 52 17 48

16

TIMIDRIA

Lutte Contre l’Esclavage et les Pratiques Discriminatoires 

timidria@intnet.ne
20 37 41 29 ou  96 25 34 63

17

MA ADALCI

Défense des Droits de l’Homme

96 49 43 81 nazir020@yahoo.fr
18

ACTREN

Lutte Contre le Travail des Enfants

actren2005@yahoo.fr
96 64 57 01

19

TOUFAT

Défense des Droits de l’Homme

ong_toufat@yahoo.fr
96 26 42 35

20

SOS FEVVF

Lutte contre les Violences Faites aux Femmes et aux Enfants

sos_fevvf@yahoo.fr
96 49 27 59

21

DIMOL

Lutte pour la Santé de la Production 

ongdimol@intnet.ne
96 96 55 68

22

ONG CO-GNA

Lutte contre la Délinquance Juvénile et l’exploitation de l’Enfant

cogna_enfant@yahoo.fr
90 50 00 69 ou 96 81 21 15

23

RDM TANAFILI

Lutte contre l’Esclavage 

mustaphakadi@yahoo.fr
93917979

24

NCC

Défense des Droits de l’Homme

yazisalifou@yahoo.fr
25

AIDE ET ASSISTANCE JURIDIQUE

Défense des Droits de l’Homme

94 94 18 74 

idrissa2001@yahoo.fr
26

ONG/GADERD

Défense des Droits de l’Homme

96 98 25 80 onggaden@yahoo.fr
27

LUCOFVEM

Lutte Contre les Violences Faites aux Femmes et aux Enfants Mineurs

93 91 57 17 ou 94 97 60 33 

28

LUSAA

Lutte pour l’Intégration Arabo-Africaine

nigerlusaa@yahoo.fr
96 29 99 00

29

LNLCF

Lutte contre la Corruption et la Fraude

96.98.86.18

30

OADME Niger

Promotion de la Bonne Gouvernance en Afrique

96.21.21.34/90.90.10.00

oadmeniger@email.com
31

ANPDDF

Droit des Femmes

96.96.21.52 anpddh@yahoo.fr
32

ORDH

Lutte contre les Pratiques Discriminatoires

96.97.74.24 alhakan_ordh@yahoo.fr
33

APEQ-Niger

Soutenir la Scolarisation, l’Alphabétisation Fonctionnelle des Communautés Défavorisés

90.21.92.31/94.60.36.35

inoussa-boubacar@yahoo.fr
34

ONDDCV “Kulawa da Rayuwa ‘’

Amélioration des Conditions de vie des Populations Vulnérables

96.98.06.83/90.49.97.26

onddcvniger@yahoo.fr
35

UJPDDH

Sauvegarde des Acquis Démocratiques 

93.73.94.59

insilf@yahoo.fr/ujpddh@yahoo.fr
36

IMANI-NIGER

Promotion de la Démocratie et de la  Défense des Droits de l’Homme

96.88.80.44 ou 94 06 29 90

imani_niger2010@yahoo.fr
37

ONG ARMURE/NIGER

Contribuer à la Préservation des Droits Sociaux Economiques et Politiques

97 15 82 00 ou 96.97.89.38

ongarmureniger@yahoo.fr
38

« IRMA-SABOU »

Insertion sociale traitement et réhabilitation des malades Manteaux 

96.26.08.89 

39

MONEC

Promotion et Défense d’une démocratie participative et Durable et la consolidation de la Paix.

96.99.19.09

40

CADDEB

Consolidation de la Démocratie à la  Base et Défense des droits Humains.

96.96.72.22

41

ONG FAD

Lutte contre la Discrimination à l’Egard des Femmes

94.73.15.18

ongfad_09@yahoo.fr
_naf06@yahoo.fr
42

ONPE (Alhamdoulilahi)

Promotion et à la Défense des droits de la femme

96.98.09.30.

43

RENIDD

Promotion Démocratie et  Développement

96 99 37 71

44

REPPADD

Promotion du Panafricanisme, la Paix, la Démocratie et le Développement

reppadd@gmail.com
96 99 79 72 / 90 86 17 72 




ANNEXE 2


TÉMOIGNAGE
A Koira Tégui, la vie n’est pas facile pour la majeure partie de la communauté du fait de la précarité : La population est extrêmement pauvre en témoigne cette mère de famille lors de la réunion communautaire organisée par le CODDHD dans le cadre du suivi de la mise en œuvre des recommandations de l’Examen Périodique Universel formulées au Niger en 2011 : c’est le moins que l’on puisse dire.

Elle précise qu’il faut travailler  d’arrache-pied pour nourrir les enfants. Et que malgré ça, il est impossible pour certaines femmes d’assurer le quotidien à leurs enfants. Pire, il y a des veuves qui se retrouvent dans cette situation avec plus de quatre orphelins à leurs charges. Dans la même lancée, elle déplore les charges supplémentaires qui interviennent dans le cadre de la scolarisation de leurs enfants. Il s’agit de la tenue scolaire, des fournitures scolaires, les frais de récreation de l’enfant et autres frais. Comme cela ne suffit pas, leurs enfants sont constamment harcelés et renvoyés chez eux par les chefs d’établissements pour non paiement des frais du COGES ( CGDES). Il faut noter que l’accès à la classe est assujetti au paiement de ces fraits  imposés aux élèves et, constituant ainsi l’une des principales causes de la déscolarisation des enfants des familles vulnérables. 

Avec beaucoup de désolation, cette femme soutient que face à toutes ces charges, désespérées et ne pouvant plus trouver de solution à leur situation, dès que quelqu’un demande leurs filles en mariage, l’accord est systématiquement donné. Car explique-t-elle, pour les familles vulnérables, le départ d’une fille est un soulagement. Ce depart permet d’alléger les charges financières auxquelles la famille fait face. Malheureusement, le mariage de ces jeunes filles n’est pas toujours ce que l’on pense. Généralement, après un certain temps elles reviennent à la maison avec des enfants, divorcées ouabandonnées suite à des fistules alourdissant davantage les charges. 

Autour de cette préoccupation, le CODDHD a sollicité l’ONG Musilmi Hands, une ONG Pakistanaise qui œuvre dans le cadre du soutien des orphelins. Cette ONG a bien accepté d’assister les orphelins à supporter certaines charges indispensables à leur survie. Ce qui leur permettra de poursuivre leur scolarité et éviter d’être exposés aux risques liés aux mariages précoces. 

Le CODDHD a mené des actions de sensibilisation pour expliquer l’importance de l’éducation et ses enjeux. Ces sensibilisations, ont permis à la communauté d’apprendre que le mariage précoce peut engendrer une grossesse précoce pouvant causer la mort de la fille. Et que marier une fille avant l’âge adulte pourrait être encore pire, une source de problèmes suplementaires.

Citation: « On peut penser qu’en évitant de voir la réalité, le problème disparaîta, mais ce n’est pas le cas. Il revient toujours et avec plus de force»
Citation: « Être conscient de la difficulté permet de l’éviter. » – Lao Tseu (Tao-tö-King).
COLLECTIF   DES   ORGANISATIONS   DE    DEFENSE    


DES   DROITS   DE   L'HOMME   ET   DE   LA    DEMOCRATIE








� Acquisition d’une femme par quelque procédé que ce soit, à des fins d’exploitation sexuelle, domestique ou autres 


�L’article2 alinéas d et f relatifs à la prise de mesures appropriées pour abroger toute coutume et pratique qui constituent une discrimination à l’endroit de la femme ; en particulier en matière de succession. 


Article 5-a relatif à la modification des schémas et modèles de comportement socioculturels de l’homme et de la femme    


Article 15-4. Le gouvernement déclare qu’il ne pourrait être lié par les dispositions de ce paragraphe, notamment celles qui concernent le droit de la femme de choisir sa résidence et son domicile que dans la mesure où ces dispositions ne concernent que les femmes célibataires. 


Article 16, alinéas 1-c, 1-e, 1-g Le gouvernement émet des réserves relatives aux dispositions sus indiquées de l’article, notamment en ce qui concerne les mêmes droits et responsabilités   au cours du mariage, et lors de sa dissolution, les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause du nombre et de l’espacement des naissances, le droit au choix du nom de famille.


Article 29 Le gouvernement émet une réserve au sujet du paragraphe 1 de l’article 29 qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs Etats à propos de l’interprétation ou de l’application de la présente Convention qui n’est pas réglé par voie de négociation peut être soumis à l’arbitrage à la demande de l’un d’entre eux.





� EDSN de 2012


�L’ordonnance 2010-86 du 16 décembre 2010 relative à la lutte contre la traite des personnes, a créé la Commission Nationale de Coordination de Lutte Contre la Traite des Personnes (CNCLTP) et l’Agence Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes (ANLTP) ; La loi 2015-36 du 26 mai 2015 relative à lutte contre le trafic illicite des migrants


�Tillaberi (Ouest), Tahoua (Nord-Ouest), Maradi (Sud-Ouest) et Diffa (Sud-Est).


� La Déclaration sur la sécurité dans les écoles est un instrument politique par lequel les États reconnaissent toute la gamme des défis auxquels l’éducation est confrontée pendant les conflits armés et s’engagent à mieux protéger les élèves, le personnel et les établissements d’enseignement en temps de guerre. La Déclaration a été élaborée à l’issue de consultations avec les États menées par la Norvège et l’Argentine à Genève et elle a été ouverte à la signature à la Conférence d’Oslo sur la sécurité dans les écoles le 29 mai 2015 en Norvège.


�17,5% par rapport à mai 2022


� Source : Ministère de de la promotion de la femme et de la protection de l’enfant


�Les complications et Fistules obstétricales, mortalités maternelles, fistules les mort-nés ou les fausses couches


� Johnson Bien-Aime is the Country Directors or Coordinators, Niger at Plan International.  � HYPERLINK "https://www.plan-international.fr/actualites/le-niger-ne-tolerera-plus-le-mariage-denfant" �https://www.plan-international.fr/actualites/le-niger-ne-tolerera-plus-le-mariage-denfant� consulté le 12/12/2022


�Monitoring conduit par JMED sur la situation des droits des migrants à Tahoua en juillet 2021


� Organisation Non Gouvernementale de lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants. Cette organisation a mené des activités de sensibilisation sur le mariage des enfants dans les localités de Mirriah, Tessaoua-Maradi, Birni Gaouré


�Nigérienne des Educateurs pour le Développement est une ONG Agréée par Arrêté N°258/DAPJ/MI du 21/10/94. Elle a pour mission de contribuer au développement du système éducatif nigérien par la promotion d’une éducation et une formation de qualité pour tous et en particulier celle des filles/femmes et les jeunes


�C'est un recueil de versets et hadiths qui qui explique comment ces textes sont favorables à l'éducation des filles et des femmes. 





�un projet financé par l'USAID et mis en œuvre au Niger par l'ONG américaine FSVC.
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